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Elancourt, le 31 Mars 2026 

   
 

Avis CFDT au Comité Social et Economique Central de 
Thales DMS France des 31 mars et 1er avril 2026  

 
 

Avis de la CFDT sur le projet de mise en œuvre d’une PPV pour TDMS Fr 
 
 

Si sur le principe nous ne pouvons que nous réjouir de la mise en œuvre d’une PPV pour l’année 
2026, il n’y a pas à regarder très longtemps en arrière pour émettre de nombreux bémols à cette 
démarche. 

 

Rappel à la Direction : les deux dernières lettres de PPV signifient Partage de la Valeur. 

Or rien de très spontané dans cette démarche nous semble-t-il, d’ailleurs portée par le Groupe 
suite aux résultats de P et I 2026 en retrait par rapport à 2025 et non alignés aux résultats 
financiers du groupe et des dividendes ; finalement pas grand-chose de partage. 

 

Beaucoup de salariés auront aussi une impression de tentative de désamorçage de réactions 
d’abattement, de volonté de grève du zèle, voire de ressentiment à l’heure où DMS est engagé 
dans une croissance exigeante et difficile qui nécessiterait de l’enthousiasme, de la confiance et 
de la sérénité. 

 

Les signaux envoyés par le pilotage de la PVSO et de la PVCO et le manque de constance dans 
le discours sur la renégociation de l’Accord Intéressement amènent une nouvelle fois à 
redistribuer plus, mais surtout pas trop. La réticence apparente à vouloir partager les fruits de 
cette « croissance profitable »,t la relative modicité au vu de tous ces éléments et des résultats 
très positifs de Thales, Thales DMS en particulier, tous ces signaux sont décevants en ce qu’ils 
démontrent : une réelle volonté de non Partage de la Valeur créée par Thales et bien évidemment 
par ses salariés. 

 

Nous pourrions rajouter ls demandes lors des NAO de sur intéressement aussi bien au niveau 
groupe qu’au niveau de TDMS SAS, avec réponse négative de la direction.  

 

Il n’apparait pas très utile d’aller plus loin, le message est connu et la réponse l’est 
malheureusement à nouveau aujourd’hui tout autant. 

 

 

 
En conséquence, les élus CFDT se prononcent défavorablement tant que les salariés 
bénéficient d’un non partage de la valeur au juste niveau.  


